
 
 

Foire aux Questions 
 

Inscriptions 

Puis-je participer à une demi-journée 
seulement ? 

Cette journée de rassemblement est conçue comme un tout : le matin et en début 
d’après-midi, les chefs de chœur invités nous feront répéter les chants de la messe de 
16h qui sera présidée par notre évêque.  

Faut-il une expérience de chant choral pour 
participer ? 

Ce rassemblement est ouvert à toutes les personnes qui aiment chanter dans le cadre 
des célébrations liturgiques.  
Il n’est pas nécessaire d’avoir une expérience du chant choral pour y participer. 

Je ne fais pas partie d’une chorale : puis-je 
participer ? 

Ce rassemblement est ouvert à toutes les personnes qui aiment chanter dans le cadre 
des célébrations liturgiques.  
Il n’est pas nécessaire d’avoir une expérience du chant choral pour y participer. 

Faut-il connaître la musique et être lecteur 
pour participer ? 

Ce rassemblement est ouvert à toutes les personnes qui aiment chanter dans le cadre 
des célébrations liturgiques.  
Il n’est pas nécessaire de connaître la musique ou savoir lire une partition pour y 
participer.  
Deux moyens seront proposés aux choristes pour se familiariser avec les chants avant 
la journée de rassemblement : 

- participer aux répétitions qui seront proposées localement par les chefs de 
choeur participant au rassemblement 

- écouter les fichiers mp3 qui seront communiqués début octobre. 
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A partir de quel âge les enfants peuvent-ils 
s’inscrire ? 

Le chœur d’enfants est ouvert aux enfants à partir de 7-8 ans. L’inscription est gratuite 
jusqu’à 16 ans. A partir de 17 ans, l’adolescent(e) pourra chanter avec le chœur 
d’adultes. 

Je souhaite m’inscrire avec ma chorale mais 
je ne connais pas précisément le nombre de 
choristes. Est-ce que je peux m’inscrire dès à 
présent ou est-il préférable d’attendre ? 

Vous pouvez tout à fait inscrire une partie du chœur dès à présent, soit sur HelloAsso, 
soit par mail à liturgie@catholique78.fr. Cela aidera l’équipe organisatrice à préparer 
votre accueil.  
Lorsque vous connaîtrez les choristes complémentaires à inscrire, vous pourrez les 
inscrire de même. 

Ma paroisse prend en charge (ou participe) 
au paiement de mon inscription. Comment 
enregistrer mon inscription sur HelloAsso ? 

L’inscription sur HelloAsso ne peut être validée qu’après le paiement par carte 
bancaire.  
Si votre paroisse prend en charge (ou participe à) vos frais d’inscription, vous pouvez 
vous inscrire sur HelloAsso puis présenter le justificatif d’inscription à votre paroisse 
pour être remboursé. 
Si vous ne souhaitez pas avancer les frais d’inscriptions, vous pouvez vous inscrire par 
mail à liturgie@catholique78.fr en précisant que votre inscription est prise en charge 
par votre paroisse. 

J’aimerais participer au rassemblement mais 
n’ai pas la possibilité de payer les frais 
d’inscription. 

Pour permettre à toutes les personnes qui aiment chanter de participer, quelles que 
soient leurs conditions de ressources, nous proposons un tarif “entraide” pour les 
personnes qui ne peuvent pas payer le tarif prévu. 

Que couvrent les frais d’inscription de 15 EUR 
? 

Les frais d’inscription de 15 EUR pour les adultes permettent de couvrir :  
- les frais d’organisation de l’événement  
- le livret avec les partitions de la journée 

Je souhaite régler mon inscription par 
chèque. Comment m’inscrire ?  

Vous pouvez compléter ce formulaire  
et l’adresser, accompagné de votre chèque à l’adresse suivante :  
Evêché, Service de Pastorale liturgique et sacramentelle,  
16 rue Monseigneur Gibier, 78000 Versailles 
Le chèque doit être établi à l’ordre de ADV-PLS. 
 

 

mailto:liturgie@catholique78.fr
mailto:liturgie@catholique78.fr
https://drive.google.com/file/d/1sdom2PYrNAVo87OJGQmPbiKQ_d4I6Nu8/view?usp=sharing
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Organisation / Logistique 

Y a-t-il un parking à proximité ? Le parking souterrain “Interparking Cathédrale” est le plus proche (15 EUR environ 
pour la journée). 

Faut-il apporter son déjeuner ? Oui, chacun est invité à apporter son déjeuner. 

Quel est le programme de ce rassemblement 
(comment se déroule la journée) ? 

Le programme de la journée est le suivant :  
● 9h : Accueil à la cathédrale Saint-Louis de Versailles 
● 9h30 : Laudes 
● 10h : Répétition avec Julien Courtois pour le chœur d'adultes et Jean-Baptiste 

Pinault pour le chœur d'enfants 
● 12h : Déjeuner tiré du sac (à proximité de la cathédrale) 
● 14h : Répétition 
● 16h : Messe du Christ-Roi, présidée par Mgr Crépy 
● 17h30 : Fin de la journée 

Accès pour les personnes en situation de 
handicap en particulier pour le déjeuner  

Les personnes en situation de handicap sont invitées à contacter directement le 
secrétariat du Service PLS par téléphone (01 30 97 67 88) ou mail 
(liturgie@catholique78.fr) : cela permettra d’apporter une réponse adaptée à chaque 
situation. 

J’aimerais recevoir le livret avec les partitions 
de la journée, mais je ne peux pas participer 
au rassemblement. Est-ce que ce sera 
possible ? 

Oui, il est possible de commander le livret de la journée auprès du service de la 
Pastorale Liturgique et Sacramentelle du diocèse (liturgie@catholique78.fr - 01 30 97 
67 88) moyennant la somme de 5 euros. 

 

 

 

 

 

 

https://www.interparking-france.com/parking-paris/fr/?address=4+rue+du+G%C3%A9n%C3%A9ral+Leclerc+78000+Versailles&start_date=Sam.+19%2F11%2F2022&start_time=08%3A30&end_date=Sam.+19%2F11%2F2022&end_time=18%3A00&post_type=offer_for_park&post_type=offer_for_park
mailto:liturgie@catholique78.fr
mailto:liturgie@catholique78.fr
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Préparation de la journée 

Comment les participants non musiciens 
peuvent-ils apprendre les chants ? (ou : 
comment se préparer si l’on n’est pas 
musicien ?) 

Pour apprendre les chants avant le jour J, deux moyens seront proposés aux choristes : 
- participer aux répétitions qui seront proposées localement par les chefs de 

chœur participant au rassemblement 
- écouter les fichiers mp3 qui seront communiqués début octobre  

Quel est le répertoire prévu ? Nous travaillerons les chants de la messe de fête du Christ-Roi qui sera présidée par 
notre évêque ce même jour à 16h.  

Quand recevrons-nous les livrets ? Les livrets seront communiqués aux chefs de chœur et participants individuels à partir 
de mi-septembre. 

 
 


